
 

SCHÉMA DE TRAITEMENT DES PLAINTES EDI 

ÉTAPE 1 – SIGNALEMENT 

L’agent.e en matière 
d’équité reçoit le 
signalement. 

L’agent.e en matière 
d’équité vérifie si le 
signalement révèle des 
paroles, gestes, faits ou 
actions qui pourraient être 
contraires aux principes EDI. 

Est-ce que le 
signalement 
relève de l’EDI? 

Le dossier est fermé. 
La personne ayant fait le 
signalement est informée 
des motifs de la décision. 

ÉTAPE 2 – MÉDIATION 

NON 

OUI 

On passe 
à l’étape 2. 

Le dossier est soumis 

au BAP pour une 

résolution de problème 

par médiation 

La médiation  
a-t-elle réussie? 

La problématique est réglée 
à la satisfaction des parties. 

Le dossier est fermé. 

NON 

OUI 

On passe à l’étape 3.  

ÉTAPE 3 – TRAITEMENT DE LA PLAINTE 

Dépôt de 
la plainte 
auprès 
du SG. 

Le SG envoi 
accusé-
réception à la 
personne 
plaignante. 

Le SG désigne une 
personne enquêtrice 
parmi : 
 

Un conseiller.ère PRH 

Un avocat.e du SAJ 

Une ressource externe 

La personne 
enquêtrice procède 
à l'enquête. Elle 
recueille les 
témoignages et les 
documents. 

La personne enquêtrice 

remet son rapport 

d’enquête au SG. 

On passe à l’étape 4. 

ÉTAPE 4 – CONCLUSION DE L’ENQUÊTE 

Le SG forme un comité ad 
hoc pour le traitement de la 
plainte EDI. 
Le comité est formé de trois 
personnes choisies parmi les 
suivantes: 
- Le DAA ou le DAPRP, qui 

agit comme président du 
comité 

- Le/la Doyen.ne des 
études ou le/la Doyen.ne 
de la recherche 

- Le SG, qui agit comme 
secrétaire du comité 

Le comité procède à 
l’analyse du rapport 
d’enquête. Il fait des 
recommandations à 
l’ÉTS pour corriger la 
situation problématique 
(le cas échéant).  
 
Les délibérations du 
comité se déroulent à 
huis clos. 

Le SG transmet à la 
personne plaignante 
une Lettre de 
conclusion faisant état 
des suivis qui seront 
donnés à sa plainte. 

Le cadre supérieur responsable et le 

BAP assurent conjointement la mise en 

œuvre des recommandations du comité. 

Le SG transmet les 
recommandations du 
comité à l’agent.e en 
matière d’équité et au 
cadre supérieur 
responsable. 


